
Fiche informations complémentaires

COLLE PRO BY SOBOPLAC

IDENTIFICATION DU PRODUIT

Identification du mélange:
Dénomination commerciale: COLLE PRO by Soboplac 3 x 5kg

Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du 
mélange et utilisations déconseillées.
Usage recommandé : Colles/mastics d’étanchéité à parquet
Usages déconseillés : Utilisations autres que les utilisations 
recommandées.

IDENTIFICATION DES DANGERS

Classification de la substance ou du mélange
Règlement (CE) n° 1272/2008 (CLP) : Le produit n’est pas 
considéré dangereux.
Effets physico-chimiques nocifs sur la santé humaine et 
l’environnement : Aucun autre danger.

Dispositions spéciales : 
EUH208 Contient du (de la) Trimethoxyvinilsilane. Peut 
produire une réaction allergique.
EUH208 Contient du (de la) N-(3-(triméthoxysilyl)propyl)
éthylenediamine. Peut produire une réaction allergique.
EUH208 Contient du (de la) dilaurate de dibutylétain 
dibutyl[bis(dodecanoyloxy)]stannane. Peut produire une 
réaction allergique.
EUH208 Contient du (de la) 1-Methyl 
1,2,2,6,6-pentamethylpiperidin-4-yl decanedioate 
bis(1,2,2,6,6- pentamethylpiperidin-4-yl) decanedioate.
Peut produire une réaction allergique.

Autres dangers : Aucune substance PBT, vPvB ou pertubateurs 
endocriniens présents en concentration >= 0.1%

PREMIERS SECOURS

Description des mesures de premiers secours : 
En cas de contact avec la peau : Laver abondamment à l’eau 
et au savon.
En cas de contact avec les yeux : Se laver immédiatement avec 
de l’eau.
En cas d’ingestion : Ne pas faire vomir, consulter un médecin 
montrant cette fiche signalétique et l’étiquetage de danger.
En cas d’inhalation : Transporter la victime à l’extérieur et la 
maintenir au chaud et au repos.

MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Moyens d’extinction
Moyens d’extinction appropriés : Eau.
Dioxyde de carbone (CO2).
Moyens d’extinction qui ne doivent pas être utilisés pour des raisons de sécurité : Aucun en particulier.

Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange. 
Ne pas inhaler les gaz produits par la combustion.

Conseils aux pompiers
Utiliser des appareils respiratoires adaptés. Recueillir séparément l’eau contaminée utilisée pour éteindre l’incendie. Ne pas la 
déverser dans le réseau des eaux usées. Si cela est faisable et toute sécurité, déplacer de la zone de danger immédiat les conteneurs 
non endommagés.

COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS DE NOTRE COLLE PRO

Quantité Dénomination N° Identification Classification Numéro 
d’enregistrement

01-21195513215-52

01-2119970215-39

01-2119496068-27

01-2119491304-40-
XXXX

1 - 2,4% Trimethoxyvinilsilane CAS : 2768-02-7
EC : 220-449-8
Index : 014-049-00-0

Skin Sens, 1B, H317 ; Flam. Liq.2, H225 ; 
Acute Tox. 4, H332

< 0,5% N-(3-(triméthoxysily)propyl)
éthulenediamine

CAS : 1760-24-3
EC : 217-164-6

Eye Dam. 1, H318 ;  Skin Sens. 1, H317 ; 
Acute Tox. 4, H332

< 0,2% dilaurate de dibutylétain 
dibuty[bis(dodecanoyloxy)] 
stannane

CAS : 77-58-7
EC : 201-039-8
Index : 050-030-00-3

Eye Irrit. 2, H319 ; Skin Sens. 1B, H317 ; 
Muta. 2, H341 ; Repr. 1B, H360FD ; STOT 
SE 1, H370 ; STOT RE 1, H372 ; Aquatic 
Acute 1, H400 ; Aquatic Chronic 1, H410

< 0,1% 1-Methyl 1,2,2,6,6- 
pentamethylpiperidin-4-yl 
decanedioate bis(1,2,2,6,6- 
pentamethylpiperidin-4-yl) 
decanedioate

CAS : 1065336-91-5
EC : 915-687-0

Aquatic Acute 1, H400 ; Aquatic Chronic 
1, H410 ; Repr.2, H361 ; Skin Sens. 1A, 
H317, M-Chronic 1, M-Acute : 1

Retrouvez tous nos parquets et accessoires sur notre site 
internet www.soboplac.fr


